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>>  7.9. NOTICE DECHETS 

>  

 



 

 

 



Note sur les déchets ménagers et assimilés
 

collecte et traitement des déchets ménagers. Le territoire du Val de Garonne rassemble 43 
communes, soit 61 469 habitants. 

 

 
1. La collecte des déchets 

 

Nature des déchets 2013 2014 Evolution 2013/2014 Ratios kg/hab en 2014 

Ordures ménagères résiduelles 13 867 13 868 0,01% 226 

Collecte sélective 3 932 4 034 2,60% 66 

Verre 1 759 1 807 2,73% 29 

Déchèterie + tout venant 13 876 14 992 8,05% 244 

TOTAL 33 434 34 702 3,79% 565 

 

Tonnages de déchets collectés et ratio par habitant en 2014 (source : Rapport annuel 2014, CA Val de Garonne) 

 
 

 Les ordures ménagères résiduelles 

La collecte des ordures ménagères résiduelles est effectuée par le prestataire de service URBASER. 
Marmande est divisée en 3 secteurs de collecte :  

- Centre-Ville : collecte du bac gris 3 fois/semaine (lundi, jeudi et samedi) ;  
- Secteur pavillonnaire : collecte du bac gris 1 fois/semaine (lundi) ;  
- Secteur extérieur : collecte du bac gris 1 fois/semaine (samedi). 

 
Le tonnage collecté concernant les ordures ménagères est resté stable entre 2013 et 2014 sur le 
territoire de la CA du Val de Garonne. Il représente un ratio de 226 kg par habitants en 2014. 
 

 Le tri sélectif 

La collecte des emballages recyclables est effectuée par le prestataire de service URBASER. 
Marmande est divisée en 3 secteurs de collecte :  

- Centre-Ville : collecte du bac jaune 1 fois/semaine (mardi) ;  
- Secteur pavillonnaire : collecte du bac jaune 1 fois par quinzaine (jeudi) ; 
- Secteur extérieur : collecte du bac jaune 1 fois par quinzaine (jeudi). 

 



La collecte du verre est assurée par les prestataires de service Veolia et SLR. Elle 
apport volontaire via des colonnes aériennes et des bornes enterrées. 203 colonnes sont réparties 
sur le territoire de Val de Garonne Agglomération (157 points de collecte). 

 

Le tonnage collecté concernant la collecte sélective a augmenté de +2,60% entre 2013 et 2014 sur le 
territoire de la CA du Val de Garonne. Il représente un ratio de 66 kg par habitants en 2014. Le 
tonnage concernant le verre a également augmenté sur la même période. 

 

communication et de contrôle mené par les ambassadeurs du tri. Le taux moyen de refus de tri 
correspond au taux moy
erreur dans le bac jaune sur le poids total du bac (ex : pots de yaourt, films plastiques, barquettes en 

 

 

 Les déchèteries  
 
Val de Garonne Agglomération dispose de 8 déchèteries sur son territoire en 2014 : Sainte Bazeille, 
Marmande « Charrié », le Centre Technique Municipal de Marmande
Meilhan sur Garonne, Seyches et Clairac. 
 
Les déchèteries permettent aux habitants du Val de Garonne Agglomération de déposer 
gratuitement leurs déchets occasionnels : ceux qui ne peuvent pas être collectés avec les ordures 
ménagères en raison de leur poids, leur volume ou leur nature. 
 

ion de service avec la société 

limité à 1m³ ou 300 kg par jour (usagers et professionnels). 
 

2014 Tout 
venant 

Gravats Cartons Déchets 
verts 

Ferraille Bois DMS Total 

Marmande 
1 299,5 1 095,42 132,74 2 517,62 195,86 539,90 20,48 5 801,52

CTM 
251,40 0 5,72 135,22 6,12 21,08 0 419,54

CTM : Centre Technique Municipal, DMS : Déchets Ménagers Spéciaux 
Tonnages collectés au sein des déchèteries présentes sur la commune en 2014 (source : Rapport annuel 2014, 

CA Val de Garonne) 
 
 

 Autres collectes sélectives 

Dans le centre-ville de Marmande, une collecte des cartons est également organisée. En 2014, 
107,45 tonnes de cartons ont été collectés. 



Une collecte des déchets verts et encombrants a également été mise en place depuis 2011. Le 

centre-ville de Marmande et le secteur pavillonnaire le 
mercredi. Elle se fait sur inscription via un n° 
réduite, âgées ou sans véhicules. En 2014, sur la commune de Marmande, 727 inscriptions ont été 
recensées pour la collecte des déchets verts et 96 pour la collecte des encombrants, soit 823 en tout. 

 sont collectés par la société MEDISITA et 
hets de 

soins. En 2014, 705 kg de DASRI ont été récupérés dans les déchèteries du Val de Garonne. 

 est gratuit pour 
les habitants du Val de Garonne. En 2014, 77 264 appareils ont été collectés. 

52 points de collecte des textiles sont également présents sur le territoire du Val de Garonne. 
15 sont présents sur la commune de Marmande (Biocoop, Carrefour Market, Décathlon, place de la 

58,5 tonnes de textiles ont été collectés en 2014 au niveau 
des points de collecte de Marmande. 13,9 tonnes ont été collectés à la déchèterie de Marmande.

La collecte et le traitement des piles sont assurés par Corepile. En 2014, 5 636 kg ont été collectés. 

La collecte des tubes et des lampes est assurée par RECYLUM. 500 kg de tubes ont été enlevés à la 
déchèterie de Marmande et 122 kg de lampes. 160 tubes ont été enlevés au CTM de Marmande et 
148 kg de lampes. 

La collecte des huiles minérales est effectuée en déchèterie. 10,17 tonnes ont été collectés à celle 
de Marmande.  

 

bouchons en plastique, 
les bouteilles de gaz, les pneus. 

 

2. Le traitement des déchets 
 

Les principales installations de traitement utilisées par Val de Garonne Agglomération sont les 
suivantes : 

 -Marmande (47) ; 
 1 quai de transfert de collecte sélective à Charrié-Marmande (47) ; 
 1 centre de tri à Illats (33) ; 
  ; 
  

 

  



 Le traitement des ordures ménagères  

Depuis le 1er juillet 2011, Val de Garonne Agglomération a transféré sa compétence Traitement au 
SMIVAL 47. 

 

Les déchets ménagers collectés sur le secteur Marmandais sont vidés au quai de transfert de Charrié 
(commune de Marmand

 

 Le traitement des emballages recyclables et du verre : valorisation matière 

Les emballages recyclables collectés dans les bacs jaunes sont vidés au quai de transfert de collecte 
sél
COVED. 

 

Les emballages recyclables sont triés dans le cadre des prescriptions techniques minimales (PTM) 
définies par Eco Emballages, avec lequel Val de Garonne Agglomération a contractualisé le 1er juillet 
2011 pour une durée de 6 ans. Cet organisme agréé par les pouvoirs publics apporte à Val de 
Garonne Agglomération une aide financière liée aux quantités de matières recyclables triées sur le 
territoire. 

repreneurs. 

 

Le verre collecté est transporté au centre de recyclage de la société BSN localisé à Vayres (33) pour 
être traité et revalorisé. 



Les différentes filières de recyclage (source : Rapport annuel 2014, CA Val de Garonne)



Le traitement des déchèteries : valorisation matière, énergétique, organique et 
Enfouissement

Le traitement des déchèteries (source : Rapport annuel 2014, CA Val de Garonne)



51%.

Répartition des modes de traitement (source : Rapport annuel 2014, CA Val de Garonne)


